
 

 
PAROISSE NOTRE-DAME DU PAYS DE L’AVISON 

Tél : 03 29 50 50 27, courriel : p.avison@catholique88.fr 
www.catholique88.fr/paroisses/paroisse-notre-dame-du-pays-de-l-avison 

Prêtres de la paroisse : 
abbé François Vuillemin (portable : 06 80 33 51 52, mail : francois.vuillemin1@orange.fr) 

abbé Joseph Schlosser (portable : 06 84 88 80 79, mail : joseph.schlosser@orange.fr) 
Coordinatrice de l’équipe paroissiale : sœur Marie-Antoinette Simonin 

(portable : 06 72 70 40 46, mail : antoinette.simonin88@orange.fr). 
 

Maison paroissiale (17 bis rue du Général de Gaulle, 88600 BRUYÈRES) 
Permanence du mardi au samedi, de 9 h à 11 h. 

 
CÉLÉBRATIONS 

Mercredi  6 mai : messe, à 8 h 30, à l'oratoire de la maison paroissiale. 

 

 

 

 

Samedi 9 mai : messe anticipée du dimanche, à 18 h, à l'église de Champdray. 

 

 

Samedi 9 mai : messe anticipée du dimanche, à 18 h, à l’église de Champdray. 

Dimanche 10 mai : messe, à 10 h, dans les églises de Docelles et Grandvillers (pas de messe à l’église 

de Bruyères).  

Jeudi 16 mai (Ascension) : messe, à 10 h, à l'église de Mortagne et à la salle des fêtes des Arrentés-de-

Corcieux. 

 

INFORMATIONS 

Lundi 11 mai : prière du Rosaire, à 15 h, à la maison paroissiale. 

Mardi 12 mai : réunion biblique, à 14 h ou 20 h, à la maison paroissiale. 

Mercredi 13 mai : aumônerie pour les 5es, les 4es et les 3es, de 17 h 15 à 18 h 45, à la maison 

paroissiale. 

 

 

 
 

 

 

Les inscriptions pour le pèlerinage diocésain à Lourdes sont ouvertes. 
Il se déroulera cette année du 12 au 18 juillet, 

150 ans après le premier pèlerinage diocésain en 1876 
Renseignements : Service des Pèlerinages, Sylvie Mangel c/o Fabienne Litaize 

Maison Diocésaine – 29 rue François de Neufchâteau 88600-ÉPINAL 
Tel : 03.29 29 10 17 ou 03 29 82 26 35 

Mail : pele@catholique88.fr 

 

Vendredi 8 mai 
Commémoration  de la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe 

 Messe, à 9 h, à l’église de la Baffe 

 Célébration en mémoire de toutes les victimes des guerres et prière pour la paix : 
o à 9 h, à l’église de Brouvelieures 
o à 10 h, à l’église de Bruyères 

 


